
 
Une réunion sur le terrain a donc eu lieu ce mercredi pour trouver une solution concernant 

l’implantation des « feux récompense » vers Montay. 

Je remercie tous les participants à cette réunion. 

Il n’y avait pas de problème vers Croix puisque le dispositif sera installé en face du n° 10 (la 

maison du Maire). 

Le plan initial ne convenait pas aux riverains concernés malgré les explications de M. 

Denorme qui a rappelé les bienfaits du dispositif et les nuisances quasi nulles pour le 

voisinage.   

Cet aménagement routier, qui s’installe dans de nombreuses communes, n’est certes pas 

parfait, mais les statistiques montrent qu’il est efficace. 

Face à une situation toujours bloquée, un riverain, M. Thierry LANIS qui demeure au 71B 

Chaussée Brunehaut, a demandé que le dispositif soit mis en face de sa maison. 

Le Dr Michel BUQUET, riverain d’en face, a approuvé la démarche. 

Au nom de la population, je remercie bien sincèrement ces 2 Forésiens responsables, en 

particulier M. LANIS pour son sens aigu de l’intérêt général. 

Nous avons besoin de femmes et d’hommes désintéressés dans notre commune.  

Le Maire – M. Saniez 
 


